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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un inter-
rupteur de position présentant une fonction de mémori-
sation. L’interrupteur de position comporte un levier ro-
tatif actionnable en pivotement sous l’influence d’une ac-
tion extérieure.
[0002] Un interrupteur de position tel que décrit dans
le document EP1302956 (ou US6627827) comporte un
corps renfermant un poussoir déplaçable entre deux po-
sitions selon un axe de translation, un ensemble inter-
rupteur destiné à commander un circuit électrique et ac-
tionnable par le poussoir et un arbre de commande ac-
tionnable en rotation entre au moins deux positions an-
gulaires suivant un axe de rotation perpendiculaire à l’axe
de translation du poussoir et coopérant avec le poussoir
pour le déplacer entre ses deux positions. En pivotant,
un levier rotatif monté sur l’arbre de commande permet
de détecter une action extérieure.
[0003] Il est également connu du document US
5,028,748 un interrupteur de position dans lequel des
moyens permettent, après actionnement, de freiner le
retour du levier rotatif vers sa position de repos. Ces
moyens comportent par exemple une bille montée sur
un ressort et destinée à s’appliquer sur une came soli-
daire en rotation de l’arbre de commande pour freiner le
retour du levier rotatif vers sa position de repos et éviter
ainsi les phénomènes de cognement ou de rebond.
[0004] Dans les interrupteurs de position de l’art anté-
rieur, en cas de perte de l’action extérieure ayant entraî-
née le changement d’état des contacts, le levier rotatif
revient automatiquement vers sa position de repos ini-
tiale, modifiant alors l’état des contacts.
[0005] Le document US-A-3 126 460 décrit un inter-
rupteur selon le préambule de la revendication 1.
[0006] Le but de l’invention est de proposer un inter-
rupteur de position dans lequel, en cas de perte de l’ac-
tion extérieure qui a occasionné un changement d’état
des contacts, l’état des contacts et la position angulaire
du levier sont mémorisés
[0007] Ce but est atteint par un interrupteur de position
selon la revendication 1.
[0008] Selon une particularité, la première came est
réalisée sur l’arbre de commande.
[0009] Selon une autre particularité, l’arbre de com-
mande est actionnable en rotation entre trois positions
angulaires, une position médiane de repos et deux po-
sitions opposées par rapport à la position médiane.
[0010] Selon une autre particularité, la première came
présente trois faces planes correspondant chacune à
une position différente de l’arbre de commande.
[0011] Selon une autre particularité, l’interrupteur de
position comporte une seconde came solidaire en rota-
tion de l’arbre de commande et un suiveur de came so-
lidaire du poussoir.
[0012] D’autres caractéristiques et avantages vont ap-
paraître dans la description détaillée qui suit en se réfé-
rant à un mode de réalisation donné à titre d’exemple et

représenté par les dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 représente en perspective, l’interrupteur
de position de l’invention, et montre plus particuliè-
rement l’architecture interne de l’interrupteur,

- les figures 2 à 4 représentent schématiquement l’in-
terrupteur de position de l’invention respectivement
lorsque les contacts sont à l’état ouvert, en cours de
fermeture et à l’état fermé. Sur la figure 2, le levier
rotatif est en position verticale. Sur la figure 3 le levier
rotatif est tourné à environ à 45° par rapport à la
position verticale initiale. Sur la figure 4, le levier ro-
tatif est tourné à 90° par rapport à la position verticale
initiale.

[0013] L’interrupteur de position de l’invention compor-
te un corps 1 sur lequel est montée une tête de comman-
de 10, ladite tête 10 comportant un levier rotatif 20 ac-
tionnable en pivotement autour d’un axe de rotation (R)
sous l’effet d’une action extérieure. Le corps 1 de l’inter-
rupteur renferme un poussoir 30 actionnable en transla-
tion suivant un axe de translation (X) perpendiculaire à
l’axe de rotation (R) du levier 20 et un ensemble inter-
rupteur 31 destiné à commander un circuit électrique de
détection. Cet ensemble interrupteur comporte un ou plu-
sieurs contacts mobiles 310 mis en mouvement par le
poussoir 30 et actionnés par rapport à un ou plusieurs
contacts fixes 311 pour commander le circuit électrique
de détection. Les figures 2 à 4 montrent par exemple un
pont à double contacts. Le corps 1 renferme également
un arbre de commande 21 solidaire en rotation du levier
20 et destiné à agir sur le poussoir 30 pour actionner les
contacts mobiles 310. Pour cela, l’arbre de commande
21 comporte une came 22 destinée à transformer le mou-
vement de rotation de l’arbre de commande 21 en un
mouvement de translation du poussoir 30.
[0014] Le levier rotatif 20 est susceptible de prendre
au moins deux positions distinctes, préférentiellement
trois positions distinctes composées d’une position de
repos médiane et de deux positions angulaires extrêmes,
opposées par rapport à la position médiane. Les deux
positions extrêmes opposées sont par exemple situées
à +90° et -90° par rapport à la position de repos. Un
ressort de rappel (non visible sur les figures) permet de
ramener le levier 20 vers sa position de repos. En position
de repos, le poussoir 30 est dans une première position
et les contacts sont dans un premier état (par exemple
à l’état ouvert - figure 2) et dans les deux positions ex-
trêmes opposées, le poussoir 30 est dans une seconde
position et les contacts sont dans un second état (par
exemple à l’état fermé - figure 4). La came 22 est ainsi
formée de manière symétrique pour que dans chacune
des deux positions extrêmes, le poussoir 30 soit dans sa
seconde position. Entre les deux positions, les contacts
mobiles 310 sont en cours de fermeture (figure 3).
[0015] Selon l’invention, le corps 1 de l’interrupteur
renferme également des moyens de blocage permettant
d’immobiliser l’arbre de commande 21 et donc le levier
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20 dans chacune de ses positions extrêmes et ainsi de
maintenir les contacts dans leur second état même si
l’action extérieure agissant sur le levier 20 a disparu. Se-
lon l’invention, ces moyens de blocage permettent donc
de mémoriser l’état des contacts et la position du levier
20 et de l’arbre de commande 21 même si l’action exté-
rieure n’est plus présente.
[0016] Les moyens de blocage de l’invention coopè-
rent avec une autre came 23, solidaire en rotation de
l’arbre de commande et par exemple réalisée sur l’arbre
de commande 21. Ces moyens de blocage comportent
un guide 40 actionnable en translation suivant un axe
parallèle à l’axe de translation (X) et appliqué contre la
came 23 à l’aide d’un ressort 50 prenant appui d’une part
contre le guide 40 et d’autre part contre une partie fixe
par rapport au corps de l’interrupteur, par exemple contre
le boîtier de l’ensemble interrupteur 31 (figures 2 à 4).
Le poussoir 30 est par exemple agencé à l’intérieur du
guide afin de gagner en encombrement (figure 1), les
deux pièces se déplaçant en translation l’une par rapport
à l’autre actionnées chacune par leur came 22, 23 lors
de la rotation de l’arbre de commande 21. Selon l’inven-
tion, le guide 40 comporte par exemple une branche dé-
portée destinée à s’appuyer sur la came 23, sous l’action
du ressort 50, pour bloquer la rotation de l’arbre 21 et le
maintenir dans chacune de ses positions. La came 23
présente par exemple trois faces planes successives for-
mées chacune à 90° l’une de l’autre, lesdites faces ser-
vant chacune d’appui pour la partie du guide 40 en vue
de définir chacune l’une des trois positions différentes
du levier 20. Dans chaque position du levier 20, le guide
vient donc prendre appui contre une face différente de
la came 23. Les faces étant à 90° l’une de l’autre, l’arbre
de commande est donc immobilisé dans chacune de ses
positions.
[0017] Le fonctionnement de l’interrupteur de position
de l’invention est le suivant :
[0018] A l’état initial, le levier est en position de repos,
les contacts sont dans leur premier état, par exemple à
l’état ouvert Le guide 40 est en appui sur une première
face 230 de la came 23 (figure 2). Lors de la rotation du
levier 20 vers l’une de ses positions extrêmes, la came
22 actionne le poussoir en translation vers sa seconde
position (figure 3) et la came 23 déplace également le
guide 40 en translation à l’encontre du ressort 50. Dans
l’une des positions extrêmes du levier 20, le poussoir est
dans sa seconde position et les contacts sont dans leur
second état, par exemple à l’état fermé (figure 4). Le
guide 40 vient alors s’appuyer contre la face adjacente
231 de la came 23 sous l’action du ressort 50, permettant
de bloquer la rotation de l’arbre et donc la translation du
poussoir 30. La position du levier 20 est donc mémorisée
et l’état des contacts est maintenu en bloquant la rotation
de l’arbre 21 par l’appui du guide 40 contre la came 23.

Revendications

1. Interrupteur de position comprenant un corps (1)
renfermant :

- un poussoir (30) déplaçable entre deux posi-
tions selon un axe de translation (X),
- un ensemble interrupteur (31) destiné à com-
mander un circuit électrique et actionnable par
le poussoir (30),
- un arbre de commande (21) actionnable en
rotation entre au moins deux positions angulai-
res suivant un axe de rotation (R) perpendicu-
laire à l’axe de translation (X) du poussoir (30)
et coopérant avec le poussoir (30) pour le dé-
placer entre ses deux positions,

caractérisé en ce que l’interrupteur comporte :

- une première came (23) solidaire en rotation
de l’arbre de commande (21),
- un guide (40) coopérant avec la première came
(23) pour immobiliser l’arbre de commande (21)
dans chacune de ses positions,
- un ressort (50) pris entre le guide (40) et le
corps (1) afin d’appliquer le guide (40) contre la
première came (23),
- le poussoir (30) étant agencé à l’intérieur du
guide (40) et le guide (40) étant apte à se dé-
placer en translation suivant un axe de transla-
tion parallèle à l’axe de translation du poussoir
(30).

2. Interrupteur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la première came (23) est réalisée sur l’arbre
de commande (21).

3. Interrupteur de position la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que l’arbre de commande (21) est
actionnable en rotation entre trois positions angulai-
res, une position médiane de repos et deux positions
opposées par rapport à la position médiane.

4. Interrupteur de position selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que la première came (23) présente
trois faces planes distinctes correspondant chacune
à l’une des trois positions de l’arbre de commande.

5. Interrupteur de position selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce qu’il comporte une
seconde came (22) solidaire en rotation de l’arbre
de commande (21) et un suiveur de came solidaire
du poussoir (30).

Claims

1. Position switch comprising a body (1) containing:
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- a plunger (30) that can be moved between two
positions along an axis of translation (X),
- a switch assembly (31) designed to control an
electric circuit and able to be actuated by the
plunger (30),
- a drive shaft (21) that can be rotated between
at least two angular positions on a rotation axis
(R) perpendicular to the axis of translation (X)
of the plunger (30) and interacting with the
plunger (30) in order to move it between its two
positions,

characterized in that the switch comprises:

- a first cam (23) secured in rotation to the drive
shaft (21),
- a guide (40) interacting with the first cam (23)
in order to immobilize the drive shaft (21) in each
of its positions,
- a spring (50) held between the guide (40) and
the body (1) in order to push the guide (40)
against the first cam (23),
- the plunger (30) being arranged inside the
guide (40) and the guide (40) being capable of
being moved in translation on an axis of trans-
lation parallel to the axis of translation of the
plunger (30).

2. Switch according to Claim 1, characterized in that
the first cam (23) is made on the drive shaft (21).

3. Position switch according to Claim 1 or 2, charac-
terized in that the drive shaft (21) can be rotated
between three angular positions, a middle rest posi-
tion and two positions that are opposite relative to
the median position.

4. Position switch according to Claim 3, characterized
in that the first cam (23) has three distinct flat faces
each corresponding to one of the three positions of
the drive shaft.

5. Position switch according to one of Claims 1 to 4,
characterized in that it comprises a second cam
(22) secured in rotation to the drive shaft (21) and a
cam follower secured to the plunger (30).

Patentansprüche

1. Positionsschalter, der einen Körper (1) enthält, der
umschließt:

- einen Drücker (30), der zwischen zwei Positio-
nen gemäß einer Translationsachse (X) ver-
schiebbar ist,
- eine Schaltereinheit (31), die dazu bestimmt
ist, einen Stromkreis zu steuern und vom Drük-

ker (30) betätigbar ist,
- eine Steuerwelle (21), die in Drehung zwischen
mindestens zwei Winkelpositionen gemäß einer
Drehachse (R) lotrecht zur Translationsachse
(X) des Drükkers (30) betätigbar ist und mit dem
Drücker (30) zusammenwirkt, um ihn zwischen
seinen zwei Positionen zu verschieben,

dadurch gekennzeichnet, dass der Schalter auf-
weist:

- eine erste Nocke (23), die in Drehung fest mit
der Steuerwelle (21) verbunden ist,
- eine Führung (40), die mit der ersten Nocke
(23) zusammenwirkt, um die Steuerwelle (21) in
jeder ihrer Positionen zu blockieren,
- eine Feder (50) zwischen der Führung (40) und
dem Körper (1), um die Führung (40) gegen die
erste Nocke (23) zu drücken,
- wobei der Drücker (30) im Inneren der Führung
(40) angeordnet und die Führung (40) fähig ist,
sich in Translationsrichtung gemäß einer Trans-
lationsachse parallel zur Translationsachse des
Drückers (30) zu verschieben.

2. Schalter nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die erste Nocke (23) auf der Steuerwelle
(21) hergestellt ist.

3. Positionsschalter nach Anspruch 1 oder 2, dadurch
gekennzeichnet, dass die Steuerwelle (21) in Dre-
hung zwischen drei Winkelpositionen betätigbar ist,
einer mittleren Ruheposition und zwei bezüglich der
mittleren Position entgegengesetzten Positionen.

4. Positionsschalter nach Anspruch 3, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die erste Nocke (23) drei un-
terschiedliche ebene Seiten aufweist, die je einer der
drei Positionen der Steuerwelle entsprechen.

5. Positionsschalter nach einem der Ansprüche 1 bis
4, dadurch gekennzeichnet, dass er eine zweite,
in Drehung fest mit der Steuerwelle (21) verbundene
Nocke (22) und einen fest mit dem Drücker (30) ver-
bundenen Nockenfolger aufweist.
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